
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du  22 Avril 2011 

____ 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 
 

Affiché en exécution de l’article L2121-10 du Code Général des Collectivités territoriales 
 

Le 22 avril 2011 à 21 h, les membres du Conseil Municipal, régulièrement convoqués, se sont réunis à la Mairie de 
LALBENQUE sous la présidence de M. Jacques POUGET, Maire. 
Etaient présents : Mme BACH Claudette, MM.BOISSEL Serge, CAGNAC Christian, DAYMA Antonin,  DOLO Stéphane, 
LINON Serge, MESSAL Guy, Mme MIREY Manuelle,  ROUZIES Jean-Claude, SEGUY Jean-Luc. 
Absents excusés : Mme COUREAU Aline, Mlle MARTINEZ Christel, M. PINSARD Paul,  
 
Monsieur le Maire appelle les observations sur le compte-rendu du 24 mars 2011 et celui-ci est adopté à l’unanimité.  
Monsieur le Maire informe l’assemblée des décisions prises par délégation depuis la dernière séance, à savoir : 
 

�  A compter du 2 avril 2011 : acquisition d’un lave vaisselle pour le service cantine à l’entreprise BOUSSAC pour le montant 
de 4542 € HT soit un  montant de 5432.23 € TTC. 

�  A compter du 11 avril 2011 : reprise de la concession section O n°8 du cimetière communal de Lalbenque à 
Monsieur Antoine GARCIA moyennant le remboursement pour un montant de 82.32 €. 

 
DETAIL DE L’ORDRE DU JOUR : 

 
1 Affectation des résultats de fonctionnement 2010 

 
Pour le budget principal  

 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2010 :  252 834.83 € 
EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE :   50 000,00 € 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE CLOTURE :  302 834.83 € 
 
SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT :  -  218 271.26 € 
 
BILAN DES RESTES A REALISER :  -    35 326.00 € 
DEPENSES : 724 630.00 € 
RECETTES :  689 304.00 € 
 

BESOIN DE FINANCEMENT : -  253 597.26 € 
 

AFFECTATION OBLIGATOIRE :  253 597.26 € 
(couverture du besoin de financement) 
 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE :     7 237.57 € 
(pour autofinancer une partie des investissements) 
TOTAL AFFECTE A L'INVESTISSEMENT :  260 834.83 € 
REPORT EN FONCTIONNEMENT LIGNE OO2 :   42 000,00 € 
 
Pour le budget annexe assainissement 
 
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2010 :     9 462.80 € 
EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE :     2 000.00 € 
EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT DE CLOTURE :   11 462.80 € 
 
SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT :  139 328.57 € 
RESULTAT ANTERIEUR : -    94 552.61 € 
PAS DE RESTES A REALISER :    
 
EXCEDENT DE CLOTURE  :   44 775.96 € 
 
PAS D’AFFECTATION OBLIGATOIRE :  
(car nous n’avons pas de besoin de financement)  
mais il convient de prévoir une affectation pour  
permettre la réalisation de travaux       1 524.04 € 
REPORT EN FONCTIONNEMENT LIGNE OO2 :      9 938.76 € 
Les deux affectations de résultat proposées sont adoptées à l’unanimité des membres présents. 



 

 

2 – Vote des taux des taxes directes locales pour 2011 
(Mme Claudette BACH est arrivée pour assister à la séance). 
Suite à la réunion de la commission des finances le 15 avril 2011, il a été convenu de ne pas appliquer d’augmentation des taux des 
taxes directes locales pour l’année 2011. 
 

Suite à la réforme de la fiscalité opérée fin 2009, de nombreuses mesures se mettent en place cette année : 
 * Le rebasage des taux de la taxe d’habitation et de la taxe foncière non bâtie, au profit  des communes et des 
communautés de communes et au détriment du Département et  de la Région. 

 * Une constante évolution des bases en parallèle à une augmentation régulière de la  population. 
 * De nouveaux impôts pour compenser la baisse du produit de la taxe professionnelle  (avec la taxe additionnelle FNB, 
les IFER, la CVAE), 
 * la détermination du prélèvement ou de la contribution au fonds national de garantie  des ressources : pour notre 
collectivité, il s’agit d’un prélèvement de 40 474 €, cela  signifie que nous sommes une collectivité gagnante de cette réforme et 
que nous  devons chaque année restituer cette somme dans le pot commun pour redistribuer aux  collectivités perdantes du 
système. 
 

Le produit fiscal attendu pour 2011 s’établit de la façon suivante : 
 
Taxe d’habitation :        10.88 % 
Taxe Foncière bâtie :        14.22 % 
Taxe foncière non bâtie :     134.49 % 
CFE 2011 :           16.67 % 
TOTAL DU PRODUIT   à taux constants     408 717 €  
 
La décision du vote des taux des taxes directes locales à taux constant pour 2011est acceptée à l’unanimité des membres présents. 
 
3 – Examen et Vote du Budget 2011 (budget principal - Budget annexe assainissement et budget annexe Gymnase 
( Monsieur Jean-Luc SEGUY est arrivé pour assiter à la séance) 

Budget principal 
Voici la présentation du budget de fonctionnement par grandes masses : 
 

O11 Charges à caractère général                 347 800.00 €  
O12 Charges de personnel                 511 755.00 €  
65 Autres charges de gestion courante                  87 870,00 €  
66 charges financières                  28 000,00 €  
67 Charges exceptionnelles                    1 000,00 €  

O42 Opérations d'ordre entre section                  70 000,00 €  
O22 Dépenses imprévues                  20 000,00 €  
O23 Virement à la section d'investissement                289 611.00 €  

739116 Reversement sur F.N.G.I.R                  40 474.00 € 
 Total des dépenses             1 398 510.00 € 

  

O13 Atténuations de charges                  5 000,00 €  
70 Produits des services              225 150,00 €  
73 Impôts et taxes              456 834,00 €  
  dont contributions directes             441 634.00  €  

74 Dotations et participations              504 526,00 €  
  dont DGF             236 054,00 €  
  dont dotation de solidarité rurale 1ère fraction               79 672,00 €  
  dont dotation de solidarité rurale 2ème fraction               27 213,00 €  
  dont dotation de péréquation               34 287,00 €  

75 Autres produits de gestion courante              145 000,00 €  
O42 Opérations d'ordre entre section                20 000,00 €  
OO2 Excédent de fonctionnement reporté                42 000,00 €  

 Total des recettes           1 398 510.00 € 



 

 

Voici la présentation du budget d’investissement par grandes masses : 
 

204 Subventions d’équipement versées 15 000,00 € 
23 Opérations d'investissement 1 902 390,00 € 
16 Remboursement capital de la dette 58 240,00 € 

O40 Opération d'ordre entre section 20 000,00 € 
O41 Opérations patrimoniales 300 000,00 € 
OO1 Déficit d’investissement reporté 218 271.26 € 

 Total des dépenses 2 513 901.26 € 
 

13 Subvention d'investissement reçue         724 307.50 €  
16 Emprunts et dettes assimilées         769 907.93 €  

165 Dépôts et cautionnement reçus             1 240,00 €  
10 Dotations, fonds divers et réserves         358 834.83 €  
  FCTVA (investissement 2009)         58 000,00 €  
  TLE           40 000,00 €  

1068 Affectation du résultat 260 834.83 € 
O21 Virement de la section de fonctionnement          289 611,00 €  
O40 Opérations d'ordre entre section           70 000,00 €  
O41 Opérations patrimoniales           300 000,00 €  

 Total des recettes 2 513 901.26 € 
 
 
Le détail des principales opérations d’investissement est le suivant : 
 
* Voirie, réseaux divers : pour solde     5 000 € 
* Etude du P.L.U :      4 590 € 
* Amélioration bâtiments communaux : pour solde   15 000 € 
* Acquisition foncière :    64 000 € 
* Réouverture de la halle, modernisation bureaux :  519 000 € 
* Construction réfectoire et 3 salles de classes :      490 000 € 
* Réhabilitation maison Poilleux en 6 logements :  230 000 € 
* Abords maison Poilleux, sanitaire public :    30 000 € 
* Mise hors d’eau- hors d’air Maison Boissy :    32 000 € 
* Acquisition matériel et mobilier 2010 :    11 000 € 
* Programme voirie sous mandat 2010 :      8 300 € 
* Restauration 2 chapelles Eglise St Quirin :     5 000 € 
* Réhabilitation pastorale de Cournesses :    35 000 € 
* Programme numérotation de rues et maisons :    30 000 € 
* Frais d’études :      3 500 € 
* Programme voirie 2011 :    51 000 € 
* Programme acquisitions matériels mobilier 2011 :    40 000 € 
* Rénovation stades :   80 000 € 
* Travaux bâtiment de la Poste :    40 000 € 
* Aménagement Mercadiol/Garenne :    40 000 € 
* Rénovation Piscine :    10 000 € 
* Cimetière de LALBENQUE :     5 000 € 
* Cimetière de ST HILAIRE :      5 000 € 
* Aménagement du bourg : amélioration circulation piétonnière :   19 000 € 
* Espace jeux :   30 000 € 
* Voirie réseaux divers PG 2011 :    40 000 € 
* Amélioration bâtiments communaux PG 2011 :    40 000 € 
* Aménagements espaces de propreté :    30 000 € 
 
Après lecture et examen du budget principal 2011, celui-ci est approuvé à l’unanimité des membres présents.   
 

Budget annexe assainissement 



 

 

 

Voici la présentation du budget de fonctionnement par grandes masses : 
 

O11 Charges à caractère général                 15 500.00 €  
O12 Charges de personnel                   3 000.00 €  
66 charges financières                  1  500,00 €  

O42 Opérations d'ordre entre section                  24 000,00 €  
O23 Virement à la section d'investissement                    8 838.76 €  

 Total des dépenses                  52 838.76 € 
  
 

70 Produits des services                25 700.00 €  
74 Dotations et participations                   5 000.00 €  

O42 Opérations d'ordre entre section                 12 200.00 €  
OO2 Excédent de fonctionnement reporté                  9 938.76 €  

 Total des recettes                52 838.76 € 
 
La section d’investissement s’équilibre à hauteur de 89 938.76 € avec deux opérations créées pour l’exercice 2011, à savoir : 
Opération 18 : Programme d’extensions diverses : 40 000 € 
Opération 19 : acquisitions de matériel spécifique d’exploitation pour 2011 : 25 000 € 
 

Après lecture et examen du budget annexe assainissement 2011, celui-ci est approuvé à l’unanimité des membres présents.   
 

Budget annexe gymnase 
 

Détail de la section de fonctionnement 
 

O11 Charges à caractère général                    1 000.00 €  
66 charges financières                    3 500,00 €  

 Total des dépenses                    4 500.00 € 
  
 

74 Subvention d’équilibre du budget principal                   4 500.00 €  
 Total des recettes                   4 500.00 € 

 
Détail de la section d’investissement 

 
20 Subventions d’équipement versées 20 000,00 € 
23 Travaux en cours 350 000.00 € 

 Total des dépenses  370 000.00 € 
 

16 Emprunts et dettes assimilées         370 000.00 €  
 Total des recettes 370 000.00 € 

 
Après lecture et examen du budget annexe gymnase 2011, celui-ci est approuvé à l’unanimité des membres présents.   
 

 
4 -  Examen et vote des demandes de subventions aux associations 

 
Monsieur Guy MESSAL, Président de la commission vie associative propose les attributions de subventions aux associations comme 
suit : 

 
ALCEP :        200 € 
Amicale des donneurs de sang     200 € 
APE Ecole Publique :       300 € 
ARET :         100 € 
ASEL :         200 € 



 

 

Milles Pattes :        200 € 
Club de pêche :        200 € 
Comité des fêtes de Lalbenque :      700 € 
Comité des fêtes de St Hilaire :     700 € 
Comité des fêtes du Mercadiol :     700 € 
Comité des fêtes de Lalbenque (fête de la musique)   500 € 
Football club Lalbenque-Fontanes :               3 000 € 
GACAIL :       700 € 
Lalbenque pétanque :       300 € 
Lalbenque-Multisport :       900 € 
Gestion / salles (Office de Tourisme) :                        2 300 € 
St Hubert Lalbenquoise :       600 € 
APE St Thérèse :       200 € 
Heures Douces :        500 € 
Cours et Causses toujours :      600 € 
Association St Quirin :       200 € 
Lou Amics del Païs:       300 € 
Site remarquable du goût :      750 € 
 
Autres demandes : 
Ecole élémentaire publique de Lalbenque : 1520 € (20 €/nuitée : 4 nuits pour 19 élèves) 
Collège Emile Vaysse : 700 € (50 €/élève x 14 élèves) 
Saint Louis Pern : 90 € (2 élèves à 45 €) 
Chambre de métiers : 640 € (8 apprentis) 
Spectacle de Noël école élémentaire : 630 € (90 €/classe) 
Spectacle de Noël école maternelle : 360 € 
Spectacle de Noël école St Thérèse : 180 € 
Fédération mutuelle d’entraide : 150 € 
 
Montant budgétisé pour 2011 : 24 000 € 
Montant attribué à cette séance et inclus dans l’annexe budgétaire :  
Associations de Lalbenque : 14 350 € 
Autres associations : 4 270 € 
Soit un total de 18 620 €. 
Après examen et observations, les attributions sont validées à l’unanimité. 
 
5 – Création emplois saisonniers : service technique et guichet Piscine 2011 

 
Pour le service technique : afin de faire face aux nombreuses tâches saisonnières et palier à la prise de congés des agents au cours de 
l’été, je vous propose de créer un besoin saisonnier à temps non complet 24 h pour 4 mois, à compter du 15 mai 2011.  
Pour la saison piscine 2011 : Proposition de créer des emplois saisonniers pour assurer la tenue du guichet de la piscine et la gestion 
de la régie de recettes. 
Décisions à l’unanimité pour l’ensemble des créations. 
 
6 – Attribution marché de travaux : installation photovoltaïque sur la toiture du Gymnase 
La consultation aux entreprises a été effectuée auprès de la Dépêche du Midi et sur le BOAMP en date du 12 Mars 2011 avec une 
remise des offres le vendredi 15 avril 2011 à 12H. 
L’ouverture des plis s’est réalisée le vendredi 15 avril 2011 à partir de 14 h 30, avec 14 entreprises en lisse. 
Mathias AUTESSERRE de QUERCY ENERGIES, assistant à maîtrise d’ouvrage a présenté le rapport d’analyses des offres le 
vendredi 22 avril 2011 à 18 h. 
Il a proposé la société GENSUN basée à Montpellier pour un montant de l’offre de base de  268 492 HT et pour l’option 2 : affichage 
et suivi des performances de l’installation : 2 540 € HT. 
 
7 – Renouvellement de la convention d’objectifs et de financement pour la prestation de service « accueil de loisirs sans 
hébergement » pour 2011 et 2012 
 
La CAF nous a fait parvenir une nouvelle convention d’objectifs pour la prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement » 
pour les années 2011 et 2012. Celle-ci nous permet de prolonger le partenariat et le soutien financier au service. A cela s’ajoute la 
demande d’une étude pour réévaluer le taux de ressortissants du régime général, élément important dans le mode de calcul du droit à 
prestation de service. 
 
 8- Avenant n° 4 à la convention de service Internet avec le centre de gestion de la FPT pour la dématérialisation des marchés 
publics 
 



 

 

Le centre de gestion de la fonction publique territoriale propose un avenant n° 4 au service INTERNET auquel nous sommes 
adhérents. 
L’avenant 4 nous propose la dématérialisation des marchés publics. 
Le coût de cet avenant n°4 est fixé à : 20 € (forfait) + 25 € /marché + 50 € (formation) 
 
 

9 – Questions diverses 
 
a) Réaménagement du prêt de la Caisse des Dépôts et Consignation pour l’opération de réhabilitation des 13 logements communaux 
effectuée en 2006-2007. Emprunt initial de 245 000 € à échéance annuelle. Passage de la périodicité annuelle à celle du trimestre. 
b) Rapport sur le prix et la qualité du service SPANC pour 2010 consultable en Mairie. 
c) Convention de prestations de services avec la Communauté de Communes de Castelnau-Montratier pour la peinture au sol dans le 
village. Coût de la main d’œuvre : 3 jours à 8 h pour 2 agents, soit prestation de 960 € TTC.  
d) Le Trésor Public de Figeac nous a fait parvenir une demande en non-valeur pour un montant de 1219 € avec majorations de frais de 
poursuite pour un montant de 102 € soit un total de 1321 €. L’assemblée refuse à l’unanimité la mise en non valeur de cette créance. 
e) Avenant n° 1 à la convention relative au suivi annuel de l’épandage des boues de la station d’épuration de la commune. Il sert à 
résilier la convention avec le SATESE, compétent précédemment  pour ce service. 
f) Information sur le projet de mise en place de la participation pour raccordement à l’égout, celle-ci sera inscrite à l’ordre du jour 
d’un prochain conseil municipal. 
g) Information du prochain renouvellement du bail de la Poste au 1/07/2011, par décision du Maire.  
h) L’aménagement du bourg : Le bureau d’étude URBACTIS propose une réunion le vendredi 6 Mai à 9 h 30 pour proposer les 
scénaris suite au diagnostic réalisé. 
 
      
      FAIT A LALBENQUE, le 29 AVRIL 2011 
      Le Maire 
 
 
 
      Jacques POUGET. 
 

 


